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CÉ 22-23 / 15 

 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
ÉCOLE SPÉCIALISÉE DE L’ENVOL 

 

Procès-verbal de la troisième séance du conseil d’établissement tenue le               

26 janvier 2023 à 18 h 30 avec l’application TEAMS. 
 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS  

Bourret Joanie, parent 
   Duchesneau Pierre-Luc, parent et président  

Landry, Martin, parent 
Richard Nancy, enseignante 
Leblanc Chantal, éducatrice en service de garde classe principale 
Servant, Marie-Claude, membre parent  
Rancourt Catherine, représentante du personnel professionnel 
Vallée Caroline, représentante du personnel de soutien 
Ducas Annie, enseignante 
 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Gagnon Marie-Christine, directrice 

 

ÉTAIT ABSENT 

 
Jaime David, parent 
 

Mme Chantal Leblanc agit en qualité de secrétaire de la séance 

3.1 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

M. Pierre-Luc Duchesneau, président, souhaite la bienvenue aux 

membres. Le quorum requis par la loi est atteint. La séance débute à  

18 h 36.  

 

3.2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 26 janvier 2023 

L’ordre du jour de la séance est adopté tel que présenté dans sa 

deuxième version.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CÉ 22-23 /17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er décembre 2022 

Tous les membres ont pris connaissance du document soumis. Le procès-

verbal est adopté tel que présenté suite à la correction de la coquille au 

point 2.5, modifier TE pour ET. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3.4     SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 

          Aucun suivi au procès-verbal du 1er décembre. 

Suivi au PV du 6 octobre : 

Un membre du CÉ dont M. Landry va produire une lettre qui sera soumise 

au ministère de la famille, afin de les remercier pour l’ajout du montant 

remis, mais aussi concernant les frais du service de surveillance. Un 

montant nous a été octroyé et une demande sera faite, afin de voir, s’il 

est possible d’avoir plus, afin de couvrir la totalité des frais.  

  3.5 QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Il n’y a pas d’intervention du public à cette séance. 

 

 

 POINTS DE DÉCISION 

 

  3.6      ACTIVITÉS ET SORTIES ÉDUCATIVES 

          Neuf groupes feront une sortie au Peewee entre le 8 et le 19 février 2023. 

          Aucuns frais ne seront facturés aux parents, car le transport se fera en          

RTC. 

          Nancy Laflamme, Jacques Poulin, Iancy Lapointe, Caroline Moore,  

          Annie Ducas, Anne-Marie Bélanger, Marie-Josée Godin, Katia Beaulieu    

          et Myriam St-Gelais sont les groupes qui participeront à la sortie. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ   

 

 

 



Page 3 

 

Procès-verbal 

du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’école spécialisée de l’Envol 

26 janvier 2023 

 
INITIALES DU SECRÉTAIRE 

 
 

 
N° de la résolution 

ou annotation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POINTS D’INFORMATION 

 

  3.7 BUDGET RAPPORT DE MI-ANNÉE 

Mme Gagnon présente le budget des 19 premières semaines de l’année 

sur 40. 

Quelques erreurs se sont glissées dans certains postes, l’absence de la 

secrétaire depuis novembre explique cette situation.  

Mme Gagnon présente les différents postes budgétaires. Des ajustements 

sont encore à faire, mais pour le moment tout va très bien et le budget 

est équilibré face aux prévisions.  

 

M. Landry demande à comprendre ce qui s’est passé avec l’argent du 

budget de Noël, étant donné qu’il y a eu une tempête le 23 décembre. 

Mme Gagnon explique que la fermeture ayant été annoncée d’avance, 

les activités prévues se sont faites le 22 décembre. L’argent réservé pour 

le repas du diner est reporté pour la fête de fin d’année. Nous sommes en 

attente du bilan du comité.  

 

 

3.8 SUIVIS AU PROJET ÉDUCATIF 

L’équipe-école continue de travailler sur le projet éducatif tout en étant 

accompagnée par le Centre de Services, puisque notre école doit avoir 

un projet plus personnalisé, selon les besoins de nos élèves. Nous sommes 

rendus à recueillir les réflexions de l’équipe-école quant à nos enjeux de 

réussite.  

De nouvelles informations seront transmises d’ici juin.  Le projet éducatif 

doit être adopté en décembre 2023. 

 

  3.9    GRILLES HORAIRES 2023-2024 

Des consultations et des analyses seront faites auprès des enseignants. Le 

travail se réalisera dans les prochaines semaines. Au retour de la relâche, 

tout devrait être prêt.  

Les grilles-matières seront présentées au CÉ à une rencontre ultérieure. 
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3.10 INFORMATIONS DE LA PRÉSIDENCE  

          N/A 

3.11 INFORMATIONS DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS DU CSS DES 

PREMIÈRES SEIGNEURIES 

          Suite à la démission de M. Jaime, aucune personne ne s’est portée 

volontaire pour le remplacer. Si quelqu’un veut le poste, aviser la 

présidence. 

3.12 INFORMATIONS DU REPRÉSENTANT DU SERVICE DE GARDE 

          Un bon coup est mentionné, suite au prix gagné des Floralies Jouvence. 

          Une carte cadeau de 500,00 $ nous est offerte, afin de faire vivre des 

activités aux élèves.  

3.13 INFORMATIONS DE LA DIRECTION 

           Des travaux de peinture seront réalisés dans deux corridors et deux cages  

d’escaliers. Les frais seront absorbés par le Centre de Services. 

          Absence prolongée de la secrétaire d’école. 

          Il y a encore neuf postes vacants au niveau du personnel de soutien  

          (TES et de PEH).  

3.14    QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

M. Landry revient sur la rencontre d’équipe avec les gens de la fondation 

REVHVI. On veut du sang neuf, il faut optimiser la fondation en créant un 

site internet pour la faire connaitre et pour recevoir des dons. 2 personnes 

de l’école se sont proposées pour créer le site web. Le vendredi 27 janvier, 

il y aura une rencontre avec Mme Gagnon et M. Landry demande à être 

présent si possible. 

Prochaine rencontre du comité REVHVI le 13 mars 2023. 

3.15    LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 

M. Landry  et résolu que la séance soit levée, à 19 h 21. 
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______________________________________  _____________________________________ 

                               Président                                            Secrétaire 

 

 


